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Province: que le MR
quitte le PS ?

Une motion de méfiance collective ne peut plus être déposée depuis le 1er juillet dernier.

Leprésident de Défi (ex-
FDF). Dllvier Malngaln,
a appelé ce lundi matin
le MR à changer la majo-

rité en Province de Liège. où les
libéraux siègent avec le PS. Une
phrase lIue l'intéressé voulait
"choc », mais lIul mérite assu-
rément un ban" fact checking ».

Car déposer une motion de
méfiance collective, seule pos-
sibilité pour faire tomber une
majorité, est toul simplement
inlerdildepuis ... le 1" juillet.

le président de Défi (ex-HJF)a
fait fort pour sa rentrée poli-
tique. Que ce saÎl dans Li' Soir
ou sur La Première. Olivier
Maingain a ainsi appelé le MRà
«êll't' cohirent" et à taire un
« ChilI1gI'IlU!n1 de llliljorité là mi
les scandales ont édaté" Et de
citer la Ville de Bruxelles, en ré-
férence au SAMU Social et la
Province de Liège. en lien avec

le chiffre

38
Saille nombre de sièges dont
dispose la majorité PS-MR il la
Provinc~ de Liege, sur un tata1
de 56. Ecolo el cdH en complenl
huit chacun, conlre deux au PTB
Publifm. Deux endroits où PS
et MRsont en coalition.
Des propos ({chocs ", repris tels
quels et qui auraient sans nul
doute mérité une contradic-
tion, c'est le moins que l'on
puisse écrire. Focalisons-nous
ainsi sur l'institution provin-
ciale liégeoise, où socialistes et
libéraux se partag-ent le pou-
voir depuis des décennies. Le
Mouvement rétimnateur pour-
rait-il éjecter son partenaire et
fOffiler une nouvelle coalition?
À l'heure actuelle, la réponse
est linlpide et tient en trois
lettres: NON.
En effet, le code wallon de la
démocratie locale et de la dé-
centralisation est très clair à ce
sujet, notamment via son ar-

ticle 2212-44, qui aborde juste-
ment la question des motions
de méfiance globale dans les
provinces. L'aspect du timing
est partiCLllièrement intéres-
sant Ainsi. la «motion de mé-
fiance globale ne peu t être dé-
posée pendant une période qui
s'étend sur trente-quatre des
septante-deux mois de la man-
dature. Ce «tempus suspectus Il

commence le 1" juillet de l'an-
née qui précède 'celle des élec-
tions et se prolonge pendant les
dix-huit mois qui suivent 11115-
tallation du conseil. Il

Pour être très clair, on ne peut
donc plus déposer de motion

de méfiance collective à la Pro-
vince de Liège depuis le 1"
juillet demier. Et pourtant, Oli-
vier Maingain a lâché sa phrase
et, visiblement, plm c'est },'l'os,
plus ça passe.",
Précisons que renverser la ma-
jotité provinciale et donc pro-
poser un nouveau pacte de ma-
jorité aurait été possible avant
cette date, mais que du côté des
édiles réf[nmateurs liégeois, on

avait souligné qu'il [l'Y avait
pas de volonté d'agir en ce sens,

avançant qu'il ne fallait pas
mél,mger les niveaux de pou-
voir. Le cdH avait, à l'époque,
fonnulé le même souhait par la
voix de son président Benoît
lutgen. Fondamentalement,
on retiendra donc qu'en effet,
le MR ne souhaite pas voir l'at-
telage provincial exploser en
plein vol.
De plus, si les réfi.mllateurs dé-
cidaient de «démissionner». la
situation serait tout bonne-
ment ingouvernable, puisqu'il

faudrait alors que le PS choi-
sisse deux partenaires mini-
mum. les seuls disponibles
ét.ant Écolo et le cdH. On voit
(très) mal ce demier faire un
sale coup au MR,avec lequel les
centristes sont aux manettes en
Wallonie désomlais.
Bref. la majorité PS-MR.forte de
38 conseillers sur 56, restera
bien en place à la Province de
Liège jusqu'aux électioru; du 14
octobre 2018. 0
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